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ACTIVITES DES INTERETS ETRANGERS, ECONOMIQUES ET 

AUTRES, QUI FONT OBSTACLE A L'APPLICATION DE LA 
DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX 
PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX m NAMIBIE ET 
DANS TOUS LES AUTRES TERRIIWRES SE TROUVANT 
SOUS DOMINATION COLXINIALE, ET AUX EFFORTS TENDANT 
A ELIMINER LE a)LONIALISME, L’APARTHEID El’ LA 
DISCRI~fNATIO# RACIALe = AFRIQUE AUSTRALE 

Uttre dath du 9 juillet 1985, adre6s6e au 8ecrétaire gMra1 
par le Reprhentant pecnottant da la Rkubliqua ialaaiqua d’Iran 

l upda de 1’Organimation dan Watione Unies 

Suite & ma lettre du 3 juillet 1985 (A/40/455-S/l7322), j’ai l'honneur de VOUE 
demander de bien vo~iloir faire distribuer le texte de la présente lettre et da 
l’article ci-joint publié par la revue l Africa Confidentiel" du 10 avril 1985, O& 
il est question de la transaction militaire entre l’Iraq et l’Afrique du Sud (voir 
annexe), comme document de i’Assembl& ghhale, au titre des point6 34, 35, 46 
et 109 de la liste pr/liminaire, et du Consail de aécurith. Je VOUS aaraia 
également obligé de bien vouloir les porter à l’attention du Conseil 6conomique et 
sooial, lors de sa seconde session ordinaire de 1385, dans le cadre de l’examen du 
point intitulb *Souverainet& permanente sur les ressources naturelles dans les 
territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés’. 

L'Ambaesadeur, 

Reptksentant permanent, 

(Signé) Said RAJAIE KRORASSANI 

l A/40/50/9ev. 1 

85-20043 5304s (F) ,‘. . . 
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ANNEXE 

Article publié dans le numéro du 10 avril 1985 
de la revue ‘Africa Conf idential’ 

187 ; Africa Confidential (Br), 10/04/85 

AFRIQUE DD SUD 1 r CANONS A VENDRE. Nous avons appris que la société étatique de 
fabrication d’armes Armscor a vendu 100 obusiers G-5 de 155 mm au Gouvernement 
iraquien. Le chargement, pour lequel on a peut-être utilisé plusieure navires, 
aurait quitté l’Afrique du Sud il y a trois semaines. L’expédition du chargement à 
partir du port iraquien de Baara dans le golfe, unique port de l’Iraq, comportant 
de gros risques - la ville de Basra se trouve, en effet, & portée des 
chasseurs-bombardiers iraniens - il est possible que le chargement transite par la 
Turquie. Mais tout porte h croire que les G-5 seront livrés au port jordanien 
d*Aqaba d’où ils seront acheminés vers l’Iraq par voie terrestre - un itinéraire 
peu commode mais comportant peut-être moins de risque que l’acheminement par le 
port de Basra. 

La G-5 avait 6th mis au point dans les années 70 en Afrique du Sud par Armscor 
et 1’Amarican Space Research Corporation, société agissant en violation de 
l’embargo imposé & l’Afrique du Sud en matiére d’armements. Bien que les forces de 
ddfense sud-africainas aient accueilli favorablenwnt la mise au point d’une pibce 
d’artillerie lourde pOUVQnt être utilisée Qn Afrique (IUStralQ, lc G-5 et le G-6 
- un modéle d&riv& du G-5 mont& sur un véhicule pouvant atteindre 95 km par heure 
et dot& d’un ayatàme de propulsion autofume, (tait i l’origine dQsti: 6 au marché 
dttanger ou* CM l’a dit 1~ ministre de la d6fanse sud-africain, lu &&a1 
Hagnue Malan en 1992, ‘aux aramnux du PJYU amian. Lea hux type0 de canons 
peuvent utiiieer Irr plupart ber obuo 6% 155 apI earploy6s pst le pays be l*OTAR. 
Ayant &t& carrrnb( en 1979, la guerre Iraq-Xran Qst 1~ swl conflit d le G-5 ait 
pu servk. 

VArmscor avait eu h cong6dier un grand nrrPbrQ dQ ws ~mployds, faute d4 
ComauJldQ9. 

Ln tranUCtiOn avec l'Iraq, qui WblQ porter sur un montant d’environ 
un milliard dh rands, est uns aubaine pour un gouvernQ*ant sud-africain confronté i 
des problbrser financiers aigus. Le paiement si fera vraiwmblablewent, Qn partie 
du moins, en p&role brut. 


